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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport au sujet de l'avancée du chantier du réacteur pressurisé européen de 
Flamanville et de sa date de mise en service. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Quand l'EPR de Flamanville sera-t-il enfin livré ? 


